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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 19 AVRIL 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.

SALLAUMINES  -  Résidence  Guislain  Réhabilitation  de  48  logements
collectifs 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

En  date  du  07  avril  2023,  le  Bureau  du  Conseil  d’administration  a  validé  la
réhabilitation  de  48  logements  et  la  démolition  de  24  logements  de  la  résidence
Guislain à Sallaumines.

Cette opération est inscrite dans la liste « PMT 2022/2024 » délibérée par le Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance du 26 mars 2021.

La présente délibération porte sur la réhabilitation des 48 logements.

II – PRESENTATION DE LA RESIDENCE



Les 48 logements sont répartis en 2 bâtiments en R+2. 
Chaque bâtiment reprend 4 entrées de 6 logements (annexe 1).

Les typologies des logements sont les suivantes : 12 T2, 24 T3, 12 T4.

III – DESCRIPTION DU PROGRAMME TRAVAUX

Le programme travaux prévoit notamment :

 La réhabilitation thermique des bâtiments
 La rénovation des parties communes
 La rénovation des logements
 La réfection des abords

Le bouquet de travaux permet le passage de l’étiquette E à B, soit étiquette initiale de
293 kWhEP/m².an et  de 60 kgéqCO2/m².an en GES pour une atteinte après travaux de
81 kWhEP/m².an et 16 kgéqCO2/m².an en GES.

Rénovation de l’enveloppe du bâtiment     :
- Réfection de l’isolant en toiture terrasse accessible et non accessible
- Remplacement de l’ITE
- Remplacement des menuiseries extérieures avec mise en place de volets roulants

Equipement technique     :
- Mise en place d’un système de ventilation
- Mise en conformité du réseau électrique
- Mise en place d’une chaudière collective avec pour le chauffage et la production

d’eau chaude sanitaire.

Réhabilitation des logements     :
- Remplacement des équipements sanitaires
- Remplacement des portes palières
- Réfection complète des logements
- Aménagement des abords et refonte du stationnement

IV – IMPACT SUR LES LOYERS

Le projet de réhabilitation permettra :

 Une  augmentation  de  loyer  au  maximum  réglementaire  de  la  convention  APL
passant de  2.92 €/m² à 3,14 €/m²/mois/logement.

 L’application de la 3ème ligne de charges.



Le gain énergétique possible est estimé à 17.67 kWh/m²/mois par logement.

Dans le cadre des travaux envisagés, Pas-de-Calais habitat appliquera les dispositions
de l’article  R442-27 du CCH,  relatif  à la contribution du locataire pour financer les
travaux d’économie d’énergie.

Ainsi  la  contribution  du  locataire  se  fera  sur  la  base  de  50%  de  cette  économie
d’énergie totale soit 8,84 kWh/m²/mois.

Les travaux se dérouleront en site vidé de tout locataire. 
L’accord de  concertation n’est donc pas à obtenir. 

V – PRIX DE REVIENT ESTIMATIF 

Le coût d’opération est estimé à 5 342 223 € TTC, soit  111 296 €/logement  (annexe
2).

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent la poursuite des études de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité





Bâtiment 1 entrée 1, 2, 3 et 4



Bâtiment 2 entrée 5, 6, 7 et 8



Visuel après travaux








